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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite supprimer les deux principales modifications apportées 
par l'article 1er au dispositif “Jeanbrun” concernant les conditions de rénovation applicables aux 
logements anciens.

En il prévoit d'abaisser le seuil de travaux exigé de 30 % à 20 % de la valeur d'acquisition du bien, 
et de supprimer l'obligation de parvenir à une étiquette DPE A ou B à l'issue des travaux.

Ces deux modifications, présentées comme des mesures de simplification, constituent en réalité un 
recul majeur sur le plan environnemental et sanitaire. Le dispositif “Jeanbrun”, aussi contestable 
soit-il sur le plan de l'équité fiscale, comportait en effet une contrepartie minimale : s'assurer que les 
logements anciens bénéficiant de l’avantage fiscal fassent l'objet d'une rénovation réelle et 
substantielle.
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Cette exigence n'était pas anecdotique. En France, la précarité énergétique affecte des millions de 
ménages. Selon Santé Publique France, les adultes exposés à la précarité énergétique sont 
davantage sujets aux maladies chroniques respiratoires, à l'anxiété et à la dépression. 85 % des 
foyers estiment en 2024 que les factures d'énergie constituent une préoccupation majeure.

Permettre que des logements peu ou mal rénovés continuent à bénéficier d'une dépense fiscale 
considérable pour l'État revient à utiliser l'argent public pour pérenniser les passoires thermiques.

En abaissant le seuil à 20 % et en supprimant toute ambition en matière de performance 
énergétique, la proposition de loi autorise des investisseurs à bénéficier de l'amortissement fiscal 
avec des travaux superficiels, sans garantie d'amélioration réelle pour les locataires.

C'est la logique exactement inverse de ce qu'impose l'urgence climatique et sanitaire.

Pour ces raisons, nous nous opposons à cet abaissement de seuil et à la fin de l'obligation d'atteindre 
un DPE A ou B.


